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mêmes possibilités d'évolution de carrière et d’accès aux postes à responsabilité.

– Modalités d’application de l’accord selon l’effectif de 
l’entreprise

Les parties signataires du présent accord considèrent qu’il n’y a pas de spécificités 
d’application dudit accord aux entreprises en fonction de leur taille.

n’a
cinquante salariés, conformément à l’article L. 2261
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l’objet d’une d’extension.
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